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            Vendredi 15 juin 2018         JO N°41 

 

JOURNÉE DÉCOUVERTE DU FOOTBALL 

En pages intérieures de ce journal, retrouvez le reportage sur la journée du 
sport adapté qui s’est déroulée le 12 juin 2018 au club de LOING FC. 

NÉCROLOGIE 

C’est avec tristesse que nous avons appris le décès du père de Monsieur Jean-Marie 
RENAUD, Président Délégué du District. 

Le Président et tous les membres du District présentent à sa famille et à ses proches 
leurs plus sincères condoléances.  

 

DERNIÈRE SÉANCE POUR LES                              
GARDIENS DE BUT 

 

 

 

 

 

 
Cet ultime rendez-vous de la saison, organisé le dimanche 10 juin 2018 au 

Stade Paul Fischer de MELUN, avait une saveur particulière pour l’ensemble 
des participants. 

En effet, il clôturait cette action initiée par notre District en faveur des gardiens 
de but (U10 à U15).  

CALENDRIER 

Dans ce numéro, retrouvez  le    
calendrier général Foot à 11 pour la 

saison 2018-2019 

  ENGAGEMENTS 

Les engagements pour les Critériums         
Départementaux 2018-2019                  
EXCELLENCE et ESPOIR 

 sont à retourner pour le 18 juin 2018 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

MANIFESTATIONS 

Vendredi 15 juin 2018 
Finales Coupes Critériums Féminins à 8 

Au District à MONTRY 
20H00 : WU16 

21H00 : SENIORS 
 
 

Samedi 16 juin 2018 
Finale Départementale Jour de Coupe  

U12/U13 à ST SOUPPLETS 
U10/U11 à NANDY 

- 
Finale Coupe FUTSAL 

14H30 à AVON 
 

Mardi 19 juin 2018 
Réunion des Présidents & Vice-Présidents de Commissions 

(Discipline – Statuts et Règlements – Organisation des Compétitions) 
19H00 au District à MONTRY 

 

 

 

 

SECTEUR NORD 
COMMISSION 

 
Lundi 18 juin 2018 

Commission Foot Animation 
 18 heures 30 

 
Mercredi 20 juin 2018 

Commission de Discipline 
 18 heures  

 
 
 

 

SECTEUR SUD 
 COMMISSIONS 

 
Mardi 19 juin 2018 

Commission de Discipline 
18 heures 30 

 
 
 
 
 
 
 

     



                                                                                                                                                                                                             

 

       

 

 
 
Le mardi 12 juin 2018, trois établissements – IME La Sitelle, IME La Pépinière, Le Foyer Villemer 
– s’étaient donnés rendez-vous sur les installations du club de Loing FC à BOURRON 
MARLOTTE pour une journée découverte du football. 
 
Cette journée, organisée par la Fédération du Sport Adapté, a été encadrée par les deux CTDA 
du District Messieurs William MONTECOT et Raffaele ROSSI. 
 
 

          
 
 
Les 31 participants ont commencé leur journée par un petit échauffement sous forme de jeu. Ils 
ont ensuite enchaîné avec quelques exercices pour terminer par un petit match qui a dû être 
arrêté par la pluie. 
 
Le mauvais temps n’étant pas propice au foot en extérieur, la municipalité a gentiment mis à 
disposition le gymnase où les joueurs ont pu continuer cette journée découverte en pratiquant 
un peu de futsal.  
 
Le gouter, offert par Mr Eric POQUET, représentant de la Fédération de Sport Adapté, a permis 
à chacun de reprendre des forces. 
 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                             

                                                                                                                                                                                                                       

 
 
 

                                                                          
 
Les organisateurs s’accordent à dire que ce fut une très belle journée malgré la météo et que 
tous les participants ont pu apprécier la joie de jouer au football. 
 
Suite à ce moment de partage, le club a décidé de mettre en place un entrainement le jeudi 
matin pour le sport adapté et probablement un soir pour les seniors à partir de septembre. 
 
Un grand merci au club pour son accueil, à Mr Patrick CARON qui a fait en sorte que la journée 
aille à son terme et aux techniciens du District qui ont animé cette journée. 
 

 
 



                                                                                                                                                                                                             

 

       

 

 

Ce stage, géré par la Fondation Real Madrid, se déroulera sur les installations de 2 de nos 
clubs seine et marnais : 

 du 09 au 13 juillet 2018 sur les installations du club de SENART MOISSY 
 du 16 au 20 juillet 2018 sur les installations du club de VAL D’EUROPE 

Il est ouvert à tous les enfants licenciés de 7 à 15 ans. 

Pour tous renseignements complémentaires : 

- Rendez-vous sur les sites : 

https://frmclinics.fr/stages-2018/france/us-senart-moissy-09.07.2018-13.07.2018?c=86 

https://frmclinics.fr/stages-2018/france/val-d-europe-fc-16.07.2018-20.07.2018?c=86 

- Contactez Brice au 06.73.25.42.48 pour SENART MOISSY 



                                                                                                                                                                                                                

 

 

 
    

 

Extrait PROCÈS VERBAL du jeudi 24 mai 2018  

 

 

 
 Situation financière des clubs 

 
Considérant l’état des paiements du relevé du 27/04/2018 avec pour date limite le 22/05/2018, arrêté à 
ce jour.  
Ce relevé est consultable sur Footclubs (Menu « Organisation-Etat du compte » puis cliquer sur le montant 
du dernier relevé « District 77 » 
Le Comité Directeur décide l’envoi d’un courrier recommandé aux clubs concernés le 12 juin 2018 et à 
défaut de règlement au plus tard le 22 juin 2018, il sera fait application des dispositions règlementaires 
c’est à dire le blocage des demandes de licences des clubs concernés. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 3.5 du Règlement Sportif Général du District, les frais postaux 
sont mis à la charge du club 
 
 



                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
   

 

PROCÈS VERBAL du lundi 11 juin 2018 

 

Président de séance : Pascal ANTONETTI  

Secrétaire de séance : M. Patrick POIX 

Présent: M.TANIER Gilles 

Absents excusés: Mrs. Ludovic VANTYGHEM - Bernard MARMION 

 

Match N°19410714  
THORIGNY 5 – VILLEPARISIS 5 
SENIORS CDM D1N du 27/05/2018  
 
Appel du club de VILLEPARISIS du 03 juin 2018, d’une décision de la Commission Statuts & 
Règlements du District  du 29.5.2018 (publié dans le journal Officiel N°39 du 01.06.2018) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier,  
Considérant que l’équipe de VILLEPARISIS 5 ne s’est pas présentée au coup d’envoi,  
Considérant le courrier du club de VILLEPARISIS informant que l’équipe ne s’est pas déplacée suite 
à une intoxication alimentaire, de l’ensemble des joueurs et dirigeants,  
Considérant qu’aucun certificat médical n’a été fourni,  
Considérant que tous les matches devaient être joués en dernier délai, le 27/05/2018,  
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré,  
Dit match perdu par forfait (-1 point ; 0 but) à l’équipe de VILLEPARISIS 5 et en attribue le gain (3 
points ; 5 buts) à l’équipe de THORIGNY 5 Règlements généraux Titre III Article 23. 
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de l’appel de Villeparisis pour le dire recevable, 
 
Après audition des personnes présentes : 
 
Du club de Villeparisis : 
*M.MENEGOZ Nicolas, Capitaine  
 
Du club de Thorigny :  
*M.BISMUTH Freddy, représentant  
 

    Après avoir pris connaissances des pièces versées au dossier, 
 
    Considérant que le responsable de l’équipe de Villeparisis n’a pas prévenu le club adverse, 



                                                                                                                                                                                                             

Considérant que le responsable de  VILLEPARISIS n’a pas téléphoné à la permanence du District  le 
dimanche matin de la rencontre pour signaler l’intoxication alimentaire des joueurs, 
Considérant que les certificats médicaux ne sont arrivés que le 30.05.2018, 
Par ces motifs la commission confirme la décision de première instance. 
DEBIT : 63 euros à VILLEPARISIS  
                         



                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 

 

   

PROCÈS VERBAL du vendredi 18 mai 2018 

 

Présidence : Larbi BENCHEIKH 

Secrétaire de la séance : Sylvain BOISSEAU 
 
Présents : Claude ADAM - Fabien EL MKELLEB - Olivier FREMIOT - Bernard MARMION - Michel 
NIEGARDOWSKI - Patrick PHILIPPE - Jean-Marie ROBY - Alain WATTIAU - Dominique CHATELLIER 
- Jean-Marc PRIGENT - Pierre GAC - Alain BUITRON – Xavier GUILLUCQ. 

Absents excusés : Ludovic VANTYGHEM (Comité Directeur) - Jean-Marie RENAUD (Comité 
Directeur) - Fabrice ZANNIER - Cyril DELL’ANGELA - David MUZELLE - Florent MARMION - Mickaël 
HADJADJ - Stéphane SALLAY - Djilali BENSADOK - Patrick OSSET - Denis MATEI. 

 
Assistent : Laurent LITTRE (observateur en arbitrage) - Michel BORTOT (Comité Directeur). 

 

Ouverture de la séance : 19h00. 
Site : Melun. 
 
Décès de Daniel POILLON : 
Daniel a été notre collègue pendant plusieurs saisons. 
Nous avons appris son décès avec beaucoup d’émotion et de tristesse. 
Le weekend des 5 et 6 mai 2018, une minute de silence a été respectée en sa mémoire sur l’ensemble 
du territoire de Seine-et-Marne. 
La CDA transmet ses sincères condoléances à ses proches, sa famille, ses amis, ainsi qu’à tous les 
collègues arbitres. 
Une minute de silence est observée par la commission en la mémoire de Daniel. 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Réception des Arbitres 
 
M. Ghislain GBASSINGA : 
La CDA a auditionné M. GBASSINGA le 27/04/2018, à la suite de son absence non excusée en 
Commission de Discipline du 15/03/2018. 
Après avoir écouté ses explications, la commission décide de le sanctionner d’un (1) match de non-
désignation. 
Ces décisions peuvent faire l’objet d’un appel devant la Commission Départementale d’Appel du District 77 de Football dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de sa publication dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif 
Général du District 77. 

 
M. Alain SAMMUT : 
La CDA a souhaité l’entendre à la suite de sa présence lors d’un match huit clos organisé le 19/04/2018 
sur le site de Montry. 



                                                                                                                                                                                                             

 

Après avoir écouté ses explications, la commission décide de le sanctionner de deux (2) matchs de 
non-désignation à compter du 01/07/2018. 
Ces décisions peuvent faire l’objet d’un appel devant la Commission Départementale d’Appel du District 77 de Football dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de sa publication dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif 
Général du District 77. 

 
Mme Laury FAUVRE RODRIGUES : 
La CDA a auditionné Mme FAUVRE RODRIGUES 27/04/2018, à la suite de son absence aux finales 
de Melun du 07/04/2018 et sa participation à un match officiel en qualité de joueuse. 
La CDA a souhaité l’entendre à nouveau à la suite de la réception d’un certificat médical transmis par 
mail en date du 14/04/2018. 
Après avoir entendu ses explications, la CDA rappelle Mme FAUVRE RODRIGUES aux devoirs de sa 
charge d’arbitre officiel. 
 
M. Yacine MOHAMED SBA : 
La CDA a souhaité l’entendre à la suite de sa participation à un match officiel du CDM D2 SUD du 
15/04/2018 et à son absence non excusée en Commission de Discipline du 02/05/2018. 
Après avoir écouté ses explications, la commission décide de le sanctionner de deux (2) matchs de 
non-désignation + deux (2) matchs sous réserve de la fourniture d’un justificatif d’absence. 
Ces décisions peuvent faire l’objet d’un appel devant la Commission Départementale d’Appel du District 77 de Football dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de sa publication dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif 
Général du District 77. 

 
M. Kamel GAHLAZA : 
La CDA a souhaité l’entendre à la suite de son altercation avec un officiel sur un match de SENIORS 
D1 NORD sur lequel il officiait en tant qu’arbitre assistant officiel. 
N’ayant pu être auditionné le 27/04/2018, M. GAHLAZA est de nouveau convoqué le 18/05/2018. 
Considérant que M. GAHLAZA ne s’est pas présenté devant la CDA du 27/04/2018 sans fournir de 
motifs valables, 
Considérant que M. GAHLAZA ne s’est pas présenté devant la CDA du 18/05/2018 sans fournir de 
motifs valables, 
Conformément à son Règlement Intérieur paragraphe « 14.5 – Sanctions », la CDA prend la décision 
de positionner M. GAHLAZA en situation de non désignation jusqu’à comparution devant la CDA. 
Ces décisions peuvent faire l’objet d’un appel devant la Commission Départementale d’Appel du District 77 de Football dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de sa publication dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif 
Général du District 77. 

 
M. Zacaria JAITEH : 
La CDA a souhaité l’entendre à la suite des incidents entre officiels survenus sur un match de 
SENIORS D1 NORD sur lequel il officiait en tant qu’arbitre assistant officiel. 
Considérant que dans cette affaire M. JAITEH n’a eu qu’un rôle de témoin, la CDA le remercie pour 
ses éléments d’information et classe l’affaire le concernant. 
 
M. Luc NELCHA : 
La CDA a souhaité l’entendre dans le cadre d’une affaire disciplinaire le concernant. 
Compte tenu de la sanction disciplinaire qui lui a été infligée, la CDA classe l’affaire le concernant tant 
que M. NELCHA sera suspendu de toutes fonctions officielles. 
 
M. Donovan GAMARD : 
La CDA a souhaité l’entendre à la suite de sa troisième absence non excusée au match. 
Après avoir écouté ses explications, la commission décide de positionner M. GAMARD en situation de 
non-désignation jusqu’au 30/06/2018. 
Ces décisions peuvent faire l’objet d’un appel devant la Commission Départementale d’Appel du District 77 de Football dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de sa publication dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif 
Général du District 77. 

 
M. Sunny PAPIAH (auditionné le 27/04/2018) : 
La CDA a souhaité l’entendre à la suite de son arrivée tardive sur un match de U19 D2 sur lequel il 
était désigné en tant qu’arbitre central officiel. 
Après avoir écouté ses explications, la commission décide de le sanctionner de deux (2) matchs de 
non-désignation à compter du 27/04/2018. 



                                                                                                                                                                                                             

 

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un appel devant la Commission Départementale d’Appel du District 77 de Football dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de sa publication dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif 
Général du District 77. 

 
M. Jean-Pierre TAYA (auditionné le 27/04/2018) : 
La CDA a souhaité l’entendre à la suite de plaintes remontées par un club du district. 
Après avoir écouté M. TAYA, la CDA le rappelle aux devoirs de sa charge d’arbitre officiel. 
 
M. Abdelali DEFAA (auditionné le 27/04/2018) : 
La CDA a souhaité l’entendre à la suite de son altercation avec un officiel sur un match de SENIORS 
D1 NORD sur lequel il officiait en tant qu’arbitre central officiel. 
Après avoir écouté ses explications et dans l’attente des auditions complémentaires, la commission 
décide de mettre ce dossier en délibéré. 
 
Courriers et/ou messages des Arbitres ou des Instances 
 
La CDA prend note des courriers et/ou messages ci-après. 

 Demande d’autorisation pour officier sur des matches amicaux. A ce titre, la CDA rappelle le nécessaire 
respect des Article 17. « Arbitrage - Match Officiel. » et Article 18. – « Arbitrage - Match Amical » du 
REGLEMENT SPORTIF GENERAL du District de Seine et Marne. 

 Dé-convocation, indisponibilités, certificats médicaux et de reprise transmis à ce jour 
 Demandes modification match Footclubs. 
 Rapports d’arbitrage et frais d’arbitrage. 
 Echanges dans le cadre de la Filière Arbitrage Régional 2017/2018. 
 Transmissions arrêtés municipaux (fermetures terrains). 
 Transmissions bordereaux médicaux. 
 Copie des notifications de décisions et des convocations des Arbitres Officiels devant la Commission 

de Discipline du District. 
 Echanges dans le cadre des Tests physique des candidats stagiaires LPIFF = 12/05/2018. 
 Echanges dans le cadre de la Préparation de la saison 2018 / 2019. 

 
Courriers des instances 
 
Commission Départementale Discipline 
 
Représentants CDA en Commission Départementale de Discipline : Dominique CHATELLIER + Alain 
BUITRON. 
Un point est effectué en séance sur la présence des Arbitres Officiels dûment convoqués en 
Commission Départementale de Discipline. 
Malgré de nombreux rappels formulés adressés par écrit aux Arbitres, la commission relève encore 
de nombreux manquements liés aux procédures de documentation des FMI. 
La commission prévoit de réfléchir à des actions correctives durables à mettre en place dès le début 
de la saison prochaine. 
 
Commission Départementale Appel Disciplinaire 
 
Néant. 
 
Technique / Foot Animation 
 
Marie CANOLLE – courriel du 02/05/2018 : 
Demande d'arbitres pour la finale départementale du challenge 77 U10 du 12 mai 2018 prévue au 
Stade Corazza à Meaux. 
Demande de mise à disposition de 12 à 16 arbitres par site. 
La CDA fera le nécessaire. 
 
La Section chargée de la désignation des Arbitres met tout en œuvre pour satisfaire les demandes sur 
les rencontres officielles, en fonction de la disponibilité des effectifs. 



                                                                                                                                                                                                             

 

 
Informations générales du Président. 
 
Comite Directeur du 04/05/2018 à Montry : 

 Nouvelle organisation championnats 2018/2019 -> Adaptation des besoins des effectifs en arbitrage 
et projet de désignation matchs de District et LPIFF. 

 Effectifs LPIFF et District 77. 
 Finales Départementales des 8, 9 et 10 juin. 
 Evocation des différentes candidatures pour devenir observateurs en arbitrage. 
 Bilan effectifs arbitraux saisons 2016/2017 et 2017/2018. 

 
 Préparation saison 2018 / 2019 : La CDA a envoyé un mail le 15/04/2018 à tous les arbitres. 
 Préparation formalités médicales à accomplir par arbitre et mise en ligne du dossier médical arbitre 

saison 2018/2019. 
 Compte rendu Section Jeunes Arbitres n°3 : Délibération candidature Jeune Arbitre de la Fédération. 

La CDA souhaite pleine réussite aux jeunes arbitres issus du District 77. 
 Résultats JAF et F4 2017/2018. 
 Candidature pour devenir observateur en arbitrage de MM. Frédéric RABELLE et Bruno DEBRESNE. 
 Communication avec la C.D.A. – RAPPELS : Mail envoyé le 01/05/2018 à tous les arbitres à la 

demande du Comité Directeur du District 77. 
 Matchs programmés en semaine - rappel indisponibilités MYFFF : Mail envoyé le 15/04/2018 à tous 

les arbitres. 
 

 Saison 2018 / 2019 : 
o Refonte championnats LPIFF et District 77 : Incidences sur effectifs arbitraux 2018 / 2019. 

Circulaires accessions / rétrogradations avec rétroplanning associé (Objectif : Validation des 
classements 2017/2018 par le Comité Directeur). 

o Etude d’une procédure « accélérée » de réintégration des arbitres ayant arrêté l’arbitrage 1 
(une) saison – Conditions et processus à définir. 

 Suivi Référents CDA 
Référent CDA Arbitres Départemental 1 : Larbi BENCHEIKH. 
Suivi régulier. 
Référent CDA Arbitres Départemental 2 : Xavier GUILLUCQ. 
Très peu de retours. 
Référent CDA Arbitres Assistants : Stéphane SALLAY. 
Très peu de retours. 
 

 Suivi documentation « fiche d’évaluation comportementale » Arbitres D1 / D2 / AAD : 
La CDA prend en séance et à l’unanimité la décision d’abandonner ce dispositif d’évaluation. 
 
Activités CDA pour Juin 2018 
 

 Réunion CDA section administrative = 01/06/2018. 
 Réunion de fin de saison = 02/06/2018 (à Tournan-en-Brie). 
 Réunion CDA = 25/06/2018 (à Montry). 

 
La vie des Sections 
 
Section « désignation des Arbitres » 
 
Animation : Dominique CHATELLIER - Pierre GAC - Alain BUITRON 
Bilan à date des indisponibilités : 
Zone Nord : 575 indisponibilités depuis le début de la saison. 
Zone Sud : 693 indisponibilités depuis le début de la saison. 
 
Désignations arbitres Futsal 77 et championnat U18 Futsal saison 2017/2018 : 



                                                                                                                                                                                                             

 

RAS. 
 
Mail du 23/03/2018 de M. EDBOUCHE Brahim du FC OZOIR : 
Demande d’intervention de la CDA pour dispenser une présentation des lois du jeu et de la fonction 
d’arbitre officiel à des joueurs de catégories U12/U13. 
La CDA avait validé le détachement de MM. Claude ADAM et Olivier FREMIOT. 
L’intervention s’est déroulée le 16/05/2018. 
Le Président du club a vivement remercié la CDA pour son investissement et la qualité de l’intervention. 
Remerciements. 
 
Finales Festival et Challenges : 
 

 Le 07/04/18 : Finale Challenge 77 U12 à MELUN - Stade Paul Fischer, avenue de la 7ème DB 
Américaine. 

Arbitres désignés : 
GBALE Elie 
COMES Baptiste 
ORBAN Joseph 
HADDAD Tarik 
MOHAMED SBA Yacine 
PAPIN David 
ZORIGTBAATAR Tengis 
ROLDAN Mathieu 
MOREL Emilien 
KOLE DOUGOUMA Gédéon 
ZAROUALA Otmane 
BATAILLE Nathan 
L’encadrement CDA a été assuré par Larbi BENCHEIKH, Fabien EL MKELLEB, Alain BUITRON et 
Jean-Marie ROBY. Remerciements. 
 

 Le 07/04/18 : Finale Festival U13 et U13F à TORCY 
Arbitres désignés : 
COULIBALY Kadidia 
SIBOUSSE Ilyas 
BARKHOU Katell 
ROMASKA Lucas 
LOMPREZ Zacharie 
COYARD  Killian 
POTTIER Erwan 
DJILALI  Naoufel 
LAGE DOMINGUES Thiago 
SEROUART Florian 
FERREIRA  Thimote 
CARDOSO Romain 
PHAM  Minh-Tien 
BERTHELOT Thomas 
L’encadrement CDA a été assuré par Dominique CHATELLIER, Claude ADAM, Olivier FREMIOT et 
Fabrice ZANNIER. Remerciements. 
 

 Le 12/05/18 : Finale Challenge 77 U10 à MEAUX 
Arbitres désignés : 
Foot animation : FERREIRA - LAGE - ROMASKA - BERTHELOT - DJILALI - COYARD - KRIM - 
COULIBALY I. - FARROUIL – PHAM. 
JAD : SIDIBE - SERROUART - COULIBALY K. 
L’encadrement CDA a été assuré par Dominique CHATELLIER, Claude ADAM, Olivier FREMIOT et 
Larbi BENCHEIKH. Remerciements. 
 



                                                                                                                                                                                                             

 

 Le 12/05/18 : Finale Challenge 77 U11 à MELUN 
Arbitres désignés : 
Foot animation : 
- Alexandre ESTIER 
- Islem Tarik HADDAD 
- Darius SEGLA  
JAD : 
- Laury FAUVRE RODRIGUES 
- Mathieu ROLDAN 
- Tengis ZORIGTBAATAR 
- Gani RENAKU 
- Emilien MOREL 
- Gédéon LOUIS 
- Ludovic BANIAKINA 
- David PAPIN 
- Gloire LOUZOLO 
- Sofien HOUAMED 
L’encadrement CDA a été assuré par Fabien EL MKELLEB et Jean-Marie ROBY. Remerciements. 
 

 Finales futsal U11 et U13 à Lagny futsal et Torcy futsal le 14/04/18. 
Arbitres désignés : 
LAGNY (U11) : RABELLE - RAGEYS - BARANOWKI - AIT YALLA (matin). 
Remerciements à M. RABELLE. 
TORCY (U13) : LE MINOUX - EL QANDILI - PROTIN - HADJ ABDERRAMANE. 
Remerciements à M. LE MINOUX. 
 

 Club OTHIS C.O. – Tournoi U9 du 14/04/2018. 
Arbitres désignés : 
ROMASKA - FARROUIL - LAGE - FERREIRA - BERTHELOT – DJILALI. 
L’encadrement CDA a été assuré par Dominique CHATELLIER et Claude ADAM. Remerciements. 
 

 Club ET. S. BRIE NORD – Tournoi U8/9 & U11 du 10/05/2018. 
Arbitres désignés : 
FERREIRA - COYARD - DJILALI - BERTHELOT – FARROUIL. 
Claude ADAM et Patrick PHILIPPE présents. Remerciements. 
 

 Le 16/06/18 : Finale JOUR DE COUPE U13/12 à SAINT-SOUPPLETS et Challenge JOUR DE 
COUPE U10 U11 à MELUN. 

Besoin : 12 à 16 arbitres sur chaque journée. 
 
Dominique CHATELLIER, Fabien EL MKELLEB et Pierre GAC sont en charge des désignations. 
 
Section « tests physiques » 
 
Animation : Stéphane SALLAY - Alain BUITRON 
 
Test physique des candidats stagiaires LPIFF = 12/05/2018 
Test « TAISA 64m » organisé en la présence de M. Bernard DELORME, représentant de la CRA. 
Arbitres convoqués : 
TLILI Hakim 
DESIR John 
FLISSI Farid 
GUILLOT Florian 
HENNI ZOURGUI Florian 
AIT YALLA Mehdi 
BUITRON Alexis 
COULIBALY Kadidia 



                                                                                                                                                                                                             

 

Arbitres ayant validé le test physique (conformément au RI CRA) : 
TLILI Hakim 
FLISSI Farid 
HENNI ZOURGUI Florian 
AIT YALLA Mehdi 
BUITRON Alexis 
 
Section « désignation des observateurs et suivi des observations pratiques » 
 
Animation : Bernard MARMION 
 
Suivi des observations à date Zones Nord + Sud : 
 
Reste 1 observation candidate. 
100% des observations terminées le 20/05/2018. 
 
Total à date = 297 observations (dont 2 observations conseil – 18 observations assistants couplées 
avec des observations d’arbitres centraux). 
 
Remarque : 
A ce chiffre de 297 observations, il faut ajouter une dizaine d'observations non menées à terme (arbitre 
blessé, terrain impraticable, arbitre absent sur le match, match arrêté en cours suite moins de 8 joueurs, 
etc.). 
 
Section « formation – perfectionnement - évaluation » 
 
Animation : Larbi BENCHEIKH 
 
RAS. 
 
Section « FUTSAL et Football Diversifié » 
 
Animation : Patrick OSSET 
 
Tests physiques annuel futsal : 
Un sondage a été lancé auprès des arbitres concernés avec 2 dates proposées : 25 et 26 mai 2018. 
Date retenue après sondage = Samedi 26 Mai 2018 (9h/11h) à Montry. 
 
Les arbitres concernés seront convoqués par courriel : 
CAKIR Ahmet 
DEFAA Abdelali 
EL QANDILI Zouhir 
FERREIRA Christopher 
GARRIDO Antonio 
JUBERT Philippe 
LECLERC Christophe 
RABELLE Frederic 
SEDEF Abdrahim 
SEMNI Najib 
TAYA Jean Pierre 
VINCENSINI Christophe 
ZEMMOURI Sidi Ahmed  
 
Remarque importante : Conformément à son Règlement Intérieur, la CDA rappelle aux arbitres 
futsal que leur participation aux tests physiques annuels est obligatoire. 
 



                                                                                                                                                                                                             

 

Afin d’anticiper les difficultés de planification rencontrées cette saison, la CDA évoque en séance un 
calendrier prévisionnel pour le bon déroulement de la saison 2018/2019. 
 
Section « Filière Arbitrage Régional – Jeunes Arbitres » 
 
Animation : Sylvain BOISSEAU - Stéphane SALLAY – Pierre GAC – Cyril DELL’ANGELA 
 
Séance FAR8 du 21/04/2018 : 
La section avait regroupé à Melun les arbitres du dispositif FAR et les candidats stagiaires à la LPIFF 
au titre de la saison 2018/2019. 
Programme : 

 Entretiens individuels candidats stagiaires LPIFF. 
 « REUSSIR A LA LIGUE » : Présentation des attendus pour un candidat arbitre stagiaire 

régional (aspects administratifs, physiques et théoriques). 
 Trame rapport d’observation LPIFF. 
 Debriefing à la suite du déplacement sur match N3 US IVRY FOOT / NOISY LE SEC B. 93 O 

du 10/03/2018. 
 
Séance FAR9 du 12/05/2018 : 
Cette séance s’est déroulée à Montry. 
Programme : 

 Interview à la Chaîne Régionale TL7 de Sébastien DESIAGE, arbitre de LIGUE 1 et Président 
du SAFE + debriefing avec les arbitres FAR. 

 Séquences vidéos : fautes entraînant AVT ou EXC. 
 
Candidatures stagiaires LPIFF 2018/2019 (mises à jour suite au probatoire des 21/04 et 12/05/2018) : 

 Seniors : Hakim TLILI - Farid FLISSI. 
 Jeunes : Alexis BUITRON - Florian HENNI ZOURGUI - Mehdi AIT YALLA. 

Sélection définitive : 
Ces arbitres sont validés par la CDA pour être présentés à la CRA dans le cadre de l’admission au titre 
d’arbitre régional stagiaire saison 2018/2019. 
 
Section « Administrative » 
 
Animation : Sylvain BOISSEAU - Pierre GAC – Alain BUITRON – Dominique CHATELLIER 
 
Maintien à jour des bases de données MyFFF : 

 Suivi des différentes situations (absence au match, match non joué, dé-convocation, etc.) pour 
mise à jour des bases de données MyFFF. 

 Suivi hebdomadaire des fiches de frais d’arbitrage / versus matchs non débutés (Dominique 
CHATELLIER). 

 Suivi hebdomadaire des absences aux matchs du weekend (Dominique CHATELLIER). 
 Interdictions désignations sur FOOT 2000 : Ville de résidence, club affilié, etc. La CDA met à 

jour progressivement les bases de données FOOT 2000. 
 
Intervention des participants 
Néant. 
 
Prochaine réunion de CDA : 25/06/2018 à Montry. 
 
Arbitres à convoquer (à ce jour) : 
Néant. 
 
Fin de la réunion : 22H45. 



                                                                                                                                                                                                           

 

 

 

 
   

Commission Départementale du 

Statut de l’Educateur 

 

PROCÈS VERBAL du mardi 05 juin 2018 

 

Présidence : Abdelhak RAJI 

Secrétaire de séance : Jean-Claude DEROZIER 

Présent : Daniel LOUIS 

Présent par téléphone : Gérard VIVES (CD) 

Absents excusés : José ARAUJO, Dominique DA ROCHA, Daniel PERCET, Jean-Paul PEYRIN, 
Daniel MALHERBE (CD) et Nicolas THIERRY (CTD PPF) 

Assiste : Patrick Gaudin, Christiane CAU (CD) et Nicolas MAKSYMIUK (DA) 

 

Rôle et mission de la Commission : 
La Commission Départementale du Statut de l’Educateur a pour mission de vérifier que les équipes 
des clubs soumises à une obligation d’éducateur, aussi bien le jour de la rencontre que pour les 
entraînements, sont conformes aux Règlements Sportifs Généraux (R.S.G.) Article 11.3. 
La vérification de tous ces éléments est réalisée à partir des documents fournis par la Commission 
Régionale du Statut des Educateurs et Entraîneurs du Football (CRSEEF), Nicolas Thierry (CTD 
PPF) et le Service Administratif du District 77. Pour toute situation non conforme aux R.S.G., la 
commission transmettra à la Commission Régionale du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football (CRSEEF) qui décidera de la suite à donner au dossier. 
 
La Commission rappelle aux clubs ayant des équipes soumises aux obligations d’encadrement 
technique les dispositions de l’article 11.3 du RSG du District liées à l’absence de l’éducateur 
désigné : 
« Pour toute absence (pour cause de suspension, raisons médicales ou pour tout autre motif) 
supérieure à 4 matches, consécutifs ou non, l’éducateur désigné devra être remplacé par un 
éducateur satisfaisant aux obligations définies aux alinéas b) et c) du présent article. 
A défaut, la Commission Régionale du Statut des Educateurs et Entraîneurs du Football pourra faire 
application des sanctions financières ou sportives prévues aux alinéas e) et f) du présent article. » 
 
La Commission demande que les Educateurs désignés pour l’encadrement des équipes, 
soient obligatoirement inscrits sur les feuilles de matchs où ils sont présents, en tant 
qu’Educateur Principale et non dans un autre rôle (Dirigeant, Délégué, Arbitre assistant, 
etc…). 

La Commission prend note des différentes modifications des clubs concernant leurs éducateurs en 
charge des équipes à obligation. Elle constate avec regret que certains clubs omettent de mettre en 
copie, lors de leur courriel au Service Technique de la Ligue, notre Service Administratif du District 
afin que celui-ci en informe cette Commission. Elle constate également que certains clubs envoient 



                                                                                                                                                                                                           

 

leur courriel de modification au Secrétariat du District sans en informer en même temps le Service 
Technique de la Ligue. 

Examen des feuilles de matchs du 10 décembre au 27 mai 2018 pour la Division 1 
Départementale des zones Nord et Sud dans toutes les catégories Seniors, U19, U17 et U15 

SENIORS D1 
Zone Nord 
 
Claye-Souilly Sports 2 : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 04/02/2018 non remplacé. 
 
Brie Est FC : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 18/02/2018, 10/12/2017, 21/01/2018, 
15/04/2018, 01/05/2018, 08/05/2018, 01/04/2018, 18/03/2018, 08/04/2018, 06/05/2015 et 
13/05/2018 remplacé par M. DJELDJELI Wassef, titulaire du diplôme requis et sur le match du 
22/04/2018, pas d’éducateur remplaçant. 
 
Quincy Voisins F.C. U.S. : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 25/02/2018 remplacé par M. Nino DI 
TOMMASO, titulaire du diplôme requis. 
 
Mitry Mory : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 06/05/2018, 10/05/2018, 13/05/2018, 20/05/2018 
et 27/05/2018 remplacé par M. AIT ATMANE Rabah, titulaire du diplôme requis. 
 
Gretz Tournan SC : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 14/01/2018 remplacé par M. Julien SAADA et le 
21/01/2018 remplacé par M. Sébastien DEBUSSCHERE, titulaire du diplôme requis. 
 
Roissy-en-Brie US : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 10/05/2018, 15/04/2018 et 13/05/2018 remplacé 
par M. NARRAINEN Nedy, titulaire du diplôme requis. 
 
Torcy PVM US 3 : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 18/03/2018 remplacé par M. Stéphane 
THIERRY, titulaire du diplôme requis. 
 
Zone Sud 
 
Vaux Rochette : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 11/03/2018 remplacé M. LENOC Jeremy, 
titulaire du diplôme requis, du 08/04/2018 et le 15/04/2018 non remplacé.  
 
E. Longueville SCLNSB : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 15/04/2018, 04/02/2018, 25/03/2018, 
08/04/2018,13/05/2018 et 27/05/2018 remplacé par M. BARRIL Hugues, titulaire du diplôme requis 
et du 22/04/2018, 01/04/2018 remplacé par M. ARNASALON Damalingum, titulaire du diplôme 
requis. 
 
Melun FC 2 : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 06/05/2018 remplacé par M. DAOUD Chaib, 
titulaire du diplôme requis. 
 
 

 



                                                                                                                                                                                                           

 

Lésigny USC : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 10/05/2018 remplacé par M. MBAE Mohamed, 
titulaire du diplôme requis, du 13/05/2018 remplacé par M DORARD Cédric, titulaire du diplôme 
requis, et du 27/05/2018 remplacé par COUPE Julien titulaire du diplôme requis. 
 
Briard SC : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 14/01/2018 remplacé par M. HACHEAMFOUR 
Kwadwo, titulaire du diplôme requis, et des 04/02/2018, 01/04/2018, 08/04/2018, 15/04/2018, 
22/04/2018 et 06/05/2018, non remplacé. 
 
U19 D1 
Zone Nord 
 
Vaires : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 22/04/2018 et 29/04/2018 non remplacé, du 
04/02/2018 et 20/05/2018 remplacé par M. BRAYEC Marzouane, titulaire du diplôme requis, du 
14/01/2018, 11/03/2018 et 18/03/2018 remplacé par M. CHAUVELIER Aswad, titulaire du diplôme 
requis, et le 23/05/2018 remplacé par M. GOMES Philippe, titulaire du diplôme requis. 
 
Val de France F. : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 14/01/2018 et 18/02/2018, 13/05/2018 non 
remplacé. 
 
Val d’Europe Football Club : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 22/04/2018 remplacé par M. FOUDA BILE 
Olivier, titulaire du diplôme requis. 
 
Claye Souilly Sports : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 10/12/2018 et 14/01/2018 remplacé par M. 
CASEAU Jordan, titulaire du diplôme requis. 
 
Bussy St Georges FC : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 18/02/2018, 24/05/2018, 22/04/2018, 
10/12/2018, 21/01/2018, 11/03/2018, 01/04/2018, 18/03/2018, 20/05/2018, 08/04/2018, 18/05/2018, 
13/05/2018 et 27/05/2018 remplacé par M. SISSOKO Hamady, titulaire du diplôme requis, du 
15/04/2018 ,14/01/2018 et 04/02/2018 non remplacé. 
 
Pontault UMS : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 06/05/2018, 13/05/2018 remplacé par M. 
SANCHIS Julien, titulaire du diplôme requis 
 
Villeparisis U.S.M. : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 04/02/2018 non remplacé. 
 
Roissy-en-Brie US : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 28/03/2018 remplacé par DIALLO Belel, titulaire 
du diplôme requis, du 22/04/2018 remplacé M. GARY Mara, titulaire du diplôme requis et du 
29/04/2018 remplacé par M. MORESSE Nicolas, titulaire du diplôme requis. 
 
Meaux Academy CS 2 : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 01/04/2018, 08/04/2018, 15/04/2018, 1305/2018 
et 27/05/218 non remplacé, et le 06/05/2018 remplacé par M. BERNABE Steve, titulaire du diplôme 
requis. 
 
Dammartin CS : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 06/05/2018 et 13/05/2018 remplacé par M. 
BUDON Boris, titulaire du diplôme requis. 



                                                                                                                                                                                                           

 

Zone Sud 
 
Senart Moissy 2 : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 10/12/2018 remplacé par M. GANGA Mavouica, 
Brian, titulaire du diplôme requis, du 25/03/2018 non remplacé. 
 
Cesson VSD ES : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 22/04/2018 remplacé par M. VANON Jonathan 
titulaire du diplôme requis.  
 
E. Longueville Ste Colombe St Loup de Naud Soisy Bouy : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 01/04/2018, 20/05/2018, 13/05/2018, 27/05/2018 
remplace par M. RIONDET Jérôme, titulaire du diplôme requis. 
 
U17 D1 
Zone Nord 
 
Vaires : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 25/05/2018 non remplacé. 
 
CS Meaux Academy Football 2 : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 21/05/2018, 25/05/2018 non remplacé. 
 
Val d’Europe Football Club : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 18/03/2018, 01/04/2018, 25/03/2018 remplacé 
par SELO Olivier, titulaire du diplôme requis. 
 
Villeparisis USM : 
Comme lors de la réunion du 08/12/2017, il s’avérait que l’éducateur désigné par le club ne soit pas 
le bon sur le tableau de la CRSEEF, l’éducateur désigné étant M. NGOUBE MONNY Armand 
Michael, 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 25/03/2018, 08/04/2018, 15/04/2018 remplacé 
par BERRAHOU Samy, titulaire du diplôme requis, du 01/04/2018 non remplacé. 
 
Zone Sud 
 
Le Mée SP SECT FOOT 2 : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 06/05/2018 ET 10/05/2018 non remplacé. 
 
Ent Longue/Soisy : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 10/12/2018 non remplacé. 
 
Savigny FC : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 13/05/2018 non remplacé. 
 
U15 D1 
Zone Nord 
 
Coulommiers : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 31/03/2018, du 03/02/2018, du 05/05/2018 non 
remplacé et du 24/03/2018 remplacé par ATTIPOU Marcus. 
 
CS Meaux Academy Football 2 : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 14/04/2018 et 24/05/2018 remplacé par BINANT 
Flavien, titulaire du diplôme requis, du 08/05/2018 remplacé par BALDE Amadou, titulaire du 
diplôme requis. 
 



                                                                                                                                                                                                           

 

Vaires : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 25/05/2018 remplacé par Aka Jean Michel, 
titulaire du diplôme requis. 
 
Villeparisis USM : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 12/05/2018 remplacé par BERREHOU Samy, 
titulaire du diplôme requis. 
 
Lognes : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 26/05/2018 du 14/04/2018, 3/02/2018, 
10/05/0218 et 07/04/2018 non remplacé. 
 
Mitry Mory Football : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 05/05/2018, 12/05/2018 et 26/05/2018 non 
remplacé. 
 
Zone Sud 
 
Savigny le Temple FC 2 : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 21/04/2018 non remplacé. 
 
Cesson Vert Saint Denis Ent. S. : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 09/12/2018, 13/01/2018, 03/02/2018, 
10/03/2018, 17/03/2018 remplacé par BIMWALA Lloyd, titulaire du diplôme requis.  
 
Pays de Fontainebleau RC 2 : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 17/02/2018,17/03/2018 et 24/03/2018 remplacé 
par JEAN FRANCOIS Willy, titulaire du diplôme requis, du 10/03/2018 remplacé par AMESSIS 
Maxime, titulaire du diplôme requis.  
 
Bagneaux Nemours St Pierre Ent. : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 09/12/2018, 03/02/2018, 10/03/2018, 17/03/2018 
remplacé par SALAMI Mahdi, titulaire du diplôme requis.  
 
Lieusaint Foot AS : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 17/03/2018 remplacé par GAUTHIER Jérôme, 
titulaire du diplôme requis.  
 
Briard SC 2 : 
Absence de l’éducateur désigné sur les matchs du 14/04/2018 remplacé par LAOUEJ Samir, 
titulaire du diplôme requis.  
 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

 

PROCÈS VERBAL du vendredi 8 juin 2018 

Commission Restreinte 
 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des 
rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique 
(fraude), est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires 
Courantes, dans les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District 
Titre IV, article 31.1. 
 
* Contrôle des feuilles de matchs toutes catégories  
 
* Enregistrement et mise à jour des forfaits. 
 
*Rappel des feuilles de match non encore parvenues ce jour au District. 
 
 

SUIVI FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (FMI) 
 

En cas de problème avec la FMI, les clubs et les arbitres doivent faire parvenir un rapport 
au District indiquant le problème rencontré dans les 48 heures suivant la rencontre. 
NOTE : nous demandons aux clubs de bien vouloir être précis dans les explications de 
non fonctionnement de la tablette afin que les problèmes rencontrés puissent être étudiés 
et corrigés. 
 
Match 19416269 Vétérans + 45 poule B du 23/05/2018  
Nanteuil 21 – Trilport Usf 21 
La Commission prend note du courriel du club de Nanteuil, concernant le problème de 
transmission de la F.M.I. 
La Commission demande aux 2 clubs de lui communiquer le résultat de la rencontre, 
 

UTILISATION TABLETTE 
 ATTENTION 1 MATCH = 1 TABLETTE, vous ne pouvez pas utiliser une tablette pour 
enregistrer deux matches qui se déroulent à la suite le même jour. 
 

 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 

 
La Commission réclame pour la 1ère fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
 
Néant  
 
La Commission réclame pour la 2eme  et dernière fois la feuille de match aux clubs ci-
dessous : 
Match 19416568 Vétérans + 45 poule E du 27/05/2018  
Brie Nord Es 21 – Claye Souilly 22 



                                                                                                                                                                                                                                         

Match 20023458 Critérium 55 ans  poule A du 27/05/2018  
Rozay/Centre Brie 31 / Lognes 31 
Match 20023550 Critérium 55 ans  poule B du 27/05/2018  
Annet/St Thibault 31 – Claye Souilly 31 
Match 20327225 Seniors D4 phase 2 poule A du 27/05/2018 
Pays Créçois 3 – Lagny Messagers 2 
Match 20327226 Seniors D4 phase 2 poule A du 27/05/2018 
Vaires 3 – Villeroy 1 
Match 20327671 Critérium U14 phase 2  poule A du 12/05/2018 
St Mard 14 – Chelles 14 
Match 20327674 Critéium U14 phase 2 poule A du 26/05/2018 
Briard SC 14  - Avon Us 14 
Match 20327676 Critéium U14 phase 2 poule A du 26/05/2018 
Gretz Tournan 14 – Chelles 14 
Match 20327699 Critéium U14 phase 2 poule Bdu 23/05/2018 
Roissy Us 14 – Lognes 14 
Match 20327705 Critéium U14 phase 2 poule B du 26/05/2018 
Villeparisis 14 – Roissy Us 14 
Match 20334533 U 15 D4 Nord  CH. UN. phase 2 poule B du 26/05/2018 
FC Cosmo/Mareuil 1 – Bussy 3 
 
 
Match perdu  à l’équipe recevante après deux demandes 
Considérant la non réception de la feuille de match ci-dessus suite à 2 réclamations, 
La Commission décide d’appliquer l’Amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), 
de donner match perdu par pénalité (-1 point, 0 but) au club recevant    et d’attribuer le gain du 
match au club visiteur (3 points ; x but). 
 
 
néant 
 
 
 
                          Prochaine réunion le : Vendredi  15 juin 2018  à 14H30 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

 

PROCÈS VERBAL du mardi 12 juin 2018 

Commission restreinte 

 

La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est 
susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions 
de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
L'exécution provisoire des sanctions fermes prises ci-dessous par la commission sont immédiatement 
applicables. 
 
* Contrôle des feuilles de matchs toutes catégories  
* Enregistrement et mise à jour des saisies internet. 
* Enregistrement et mise à jour des forfaits. 
* Rappel des feuilles de match non encore parvenues ce jour au District. 

 
SUIVI FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (FMI) 
En cas de problème avec la FMI, les clubs et les arbitres doivent faire parvenir un rapport au District 
indiquant le problème rencontré dans les 48 heures suivant la rencontre. 
NOTE : nous demandons aux clubs de bien vouloir être précis dans les explications de non 
fonctionnement de la tablette afin que les problèmes rencontrés puissent être étudiés et corrigés. 
 
 
FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 
Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 
Match 19410055 
BOIS LE ROI 1 / LIEUSAINT 1 
SENIORS D2 du 27/05/18 
Considérant la non réception de la feuille de match ci-dessus suite à 2 réclamations, 
La Commission décide d’appliquer l’Amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), 
de donner match perdu par pénalité (-1 point, 0 but) au club recevant et d’attribuer le gain du match 
au club visiteur (3 points ; 0 but). 

 
Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 
Match 19437934 
AMICALE BOCAGE 11 / GRANDE PAROISSE 11 
VETERANS D3 du 27/05/18 
Considérant la non réception de la feuille de match ci-dessus suite à 2 réclamations, 
La Commission décide d’appliquer l’Amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), 
de donner match perdu par pénalité (-1 point, 0 but) au club recevant et d’attribuer le gain du match 
au club visiteur (3 points ; 0 but). 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                         

Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 
 
Match 20396935 
ENT. CHAUMES-VERNEUIL-OZOUER 1 / SAVIGNY LE TEMPLE 3 
U15 D2 – Poule ESPOIR du 26/05/18 
Considérant la non réception de la feuille de match ci-dessus suite à 2 réclamations, 
La Commission décide d’appliquer l’Amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), 
de donner match perdu par pénalité (-1 point, 0 but) au club recevant et d’attribuer le gain du match 
au club visiteur (3 points ; 0 but). 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                             

 

                                                                                                                                                                                                                                 

               

SECTEUR NORD 

 
CENTRE DE PERFECTIONNEMENT GARDIEN DE BUT « ELITE » 

 
Le MARDI 19 JUIN 2018 

 
Rendez-vous 18H00 à MONTRY 

 
(Convocations envoyées aux clubs) 

 

 

FORMATIONS 

 

 FORMATIONS INITIALES 

    
 

    

Certifications CFF Dates Lieux Inscrits Nbre places 
restantes 

Certification CFF1, 2 et 3 Le Jeudi 05/07/2018 Montry COMPLET COMPLET 

Certification CFF4 Le Samedi 07/ 07/2018  Montry COMPLET COMPLET 

 

 

  

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  

 



                                                                                                                                                                                                             

 

                                                                                                                                                                                                                                 

 

SECTEUR SUD 

 
  

CENTRE DE PERFECTIONNEMENT GARDIEN DE BUT « ELITE » 
 

Le JEUDI 21 JUIN 2018 
 

Rendez-vous 18H00 à VAUX LE PENIL 
 

(Convocations envoyées aux clubs) 
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